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CONVENTION

BETWEFII

TEE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

TEE SWçsS FEDERAL COUNCIL

FIOR TEE AVOIDANCE, 0F DOUBLE TAXATION

WITH RtESPECT TO TAXES ON INCOM AND ON CAPITAL

TEE GOMEBMENT 0F CANADA AN» THE SWISS FEDERAL

COUNCEL,

»FSUMIG ta conclude a CoeSmtO for tdu avoidance of double taation

with respect ta taxes on incane and on capital,

RAVE AGEZE» as follows:

This Convuntia "a appy to persans wiio ame residents of oun or bath of the

Contractiflg States.

1, is Ccntiofl sha apply ta taxe on incannd an capital împosed on

balf of scl Cotractiig State, brcspec"i of tec inane in which they are

2. fle shaü ho rcgarded as taxes en incmn and on capial l taxes impoued on

tota incarne, on total capital, or on ermmt of ftcorne or of capital, mnclding

taxe on gan fron the alienation of rmvble or immaivable property, as meil

as taxes on capital ap!Citlon.

3. The exsting taxes to wiici tbe Conenti o ul aWpy aie% in particuar.

(a) în the. case of Cau"a:

the taxes unposed by the GoverIWIOI of Canada >under the. Incar Tax

Act, <heclnafter refed ta as 'Canadian taxo);



CONVENTION

. ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE

EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS

EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE CONSEIL FÉDÉRAL
SUISSE,

DÉSIREUX de conclure une Convention en vue d'éviter les doubles
impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

Personnes lisée

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un
État contractant ou des deux États contractants.

ARTICLE2

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune
perçus pour le compte de chacun des États contractants, quel que soit le
système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus
sur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de
la fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de
biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment:

a) en ce qui concerne le Canada:

les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en vertu de
la Loi de l'impôt sur le revenu, (ci-après dénommés «impôt canadien.);



(b) in the case of Switzeland:

the federal, cantonal aid cornrnal taxe

(i) on icorn (total incarne, earned incorne, incorne fron capital,
industrial and commercial profits, capital gains, and odhe items
of incarne); and

Cul) on capital (total property, movabl andi inmovuble property,
business assets, puid-up capital aid reserves, and other item of

capital);

(hereînaftur referred, to as "Swiss tax*).

4. Thet Convention shall apply also to 8ny identical Or substanialY siniilar taxes

wbic are inposed after the date of signatur of the Convention in additio to,

or in place of, the existing taxes. Thie competent authoities of the Contiicting

States uhail notify each other of aiy significant changes whicb bave been matie

in their respective taaio laws.

ARTILUI

1.In dûis Convention, unless &he context otherwise requines:

(a) () the trn *Canada* ued in a geograpitcal sense, means the
territory of Canada, including:

(A) any a=n beyond the territorial sas of Canada wtticb, in
accordnc with interational law anti the laws of
Canada, in a ua witbin which Canada niay exercise
rlghts with respect to mscabot ulti subsoil andi theïr
nar resouces,

(B) dmn eu andi airupace above every ar= referreti to, in
dase (A) in respect of any activity carriet on la
connection with thei exploration for or the exploitation of
te natureal resouites referreti to therein;

(ià) die terni *uteland« means the Swiss Coiifederation;

(b) th1e tarins *a Contracting State" anti «te other Cont-acting State, mean,

as 111e coatext requires, Canada or Swhrarliand;

(c) th1e tern *persan" includes an individual, an estate, a trust, a company,

a partnershp andi any othor body of persans,

(di) th1e trm «company" means any bodiy corporate or any entity wbich is

treateti as a bodiy corporae for tax purposes;

(e) th1e terms *enteuprise cf a Contracting State" andi 'enterprise of th1e

chier Caatracting S8mw" mean respectively an enterprise carrieti on by a

residosit cf a Coitracting State and an mnterprise carrieti on by a
resident of ie other Contracting State;



b) en ce qui concerne la Suisse:

les impôts fédéraux, cantonaux et communaux

i) sur le revenu (revenu total, produit du travail, rendement de lafortune, bénéfices industriels et commerciaux, gains en capital,et autres éléments du revenu); et

ii) sur la fortune (fortune totale, fortune mobilière et immobilière,fortune industrielle et commerciale, capital et réserves, et autreséléments de la fortune),

(ci-après dénommés «impôt suisse»).

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui
seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajouteraient
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des
États contractants se communiquent les modifications importantes apportées à
leurs législations fiscales respectives.

ARTCLE3

1 Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige uneinterprétation différente:

a) i) le terme «Canada», employé dans un sens géographique, désignele territoire du Canada, y compris:

A) toute région située au-delà des mers territoriales du
Canada qui, conformément au droit international et en
vertu des lois du Canada, est une région à l'intérieur de
laquelle le Canada peut exercer des droits à l'égard du
fond et du sous-sol de la mer et de leurs ressources
naturelles; et

B) les mers et l'espace aérien au-dessus de la région visée à
la clause A), à l'égard de toute activité poursuivie en
rapport avec l'exploration ou l'exploitation des
essources naturelles qui y sont visées;

Ü) le terme «Suisse» désigne la Confédération suisse;

b) les expressions «un État contractant» et «l'autre État contractant.
désignent, suivant le contexte, le Canada ou la Suisse;

c) le terme -personne» comprend les personnes physiques, les successions
(estates), les fiducies (trusts), les sociétés, les sociétés de personnes
(partnerships) et tous autres groupements de personnes;

d) le terme «société» désigne toute personne morale ou toute entité qui estconsidérée conne une personne morale aux fins d'imposition;

e) les expressions entreprise d'un État contractant» et «entreprise de
l'autre État contractant» désignent respectivement une entreprise
exploitée par un résident d'un État contractant et une entreprise
exploitée par un résident de l'autre État contractant;



(t) the term woompeteflt audthiY" means:

Ci) in flhc case of Canada, thic Minister of National Revenue or his
authorized representative;

CUl) la die cms of Switzelaiid, thic Dîrector of the Ferlerai Tax
Administration or bis authorized representative;

dm fi teai Otax* means Caadien tax or Swiss tax, as dlie context

(b) the torm "national* muans:

Ci) any individual posuessîng thic natioiiality of a Contracting Stuce;

(j) aay legal persan, partnership and association derivmng its status
as suc fron dlie laws la force in a Contractiag State.

2. As regards flic application of flic Convention by a Contractiag State any terni
not dcfined flil s"a, unlcss flic context oflierwie requires, have flic
meanlng which it bas under thec law of that State concerniag fltxes to wbicb
flic Convention applies.

ARTICLE4

1.For the porpames of titis Convention, flic tern "residcnt of a Contractiag Stau"

means any person wbo, under the laws of fluat State, is liable to tax therein by
rason of bis domicile, residence, place of management or aay other criterion
of a similar naure, and la flhc case of Switzerland it iacludes a partaersbip
croated or orgaaizcd under Swius law.

2. Where by reason of flic provisions of paragmaph 1 an individual is a reuidiçnt of
bath Contractiag Statcs, thon bis status shaHl bc detcrmined as follows:

(a) hf hl demedo be areidt ofte Stte inwich hebas a
permanent homic available to hlm; if lie bas a permanent home
available ta him la both States, lic shaHl be deenied ta ho a resident of>
the Stuce with whicli bis -esoa and econosexo relations are ciamer
(centre of vital intercats);

(b) if the Stae nwhc eha icentre i nteresOf ann~o
detcm7nined, or if lic lias not a pernmet home available te hlm la
ctber Stuce, lic shah tic deeaied ta bc a resident of the Stuce in wbich
lie bas an habitua abcde;

(c) if hehas an hbita abode inboth Stats>orn ether f tic , be shai
ho dened to bic a rncident of flic Stuce of wblch li t a national;

(d) if lie is a national cf bath Stuces or of acither of thein, flhe conipetent
aufliorities of the Contracting Stau shall setle flic question by mutual
agreement.

3. Where by eson of flhc provisions of puragrapli i a company is a resident of
bath Contractila Stutes, then its status shall ho determiced as foliows:



t> l'expression -autorité compétente» désigne:

i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national ou
son représentant autorisé;

ii) en ce qui concerne la Suisse, le directeur de l'Administration
fédérale des Contributions ou son représentant autorisé;

g) le terme «impôt» désigne, suivant le contexte, l'impôt canadien ou
l'impôt Suisse;

h) le terme «national» désigne:

î) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État
contractant;

ii) toute personne morale, société de personnes et association
constituées conformément à la législation en vigueur dans un
État contractant.

2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression
qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue le droit de cet État concernantles impôts auxquels s'applique la Convention, à moins que le contexte n'exige
une interprétation différente.

ARICL=

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l'expression «résident d'un État
contractant» désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État,est assujettie à l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa
résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature
analogue, et en ce qui concerne la Suisse, elle comprend une société de
personnes constituée ou organisée selon le droit suisse.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est unrésident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière
suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle
dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans les deux États, elle est considérée comme
un résident de l'État avec lequel ses liens personnels et économiquessont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l'État où cette personne a le centre de ses intrêts vitaux ne peut pasêtre déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent
dans aucun des États, elle est considérée comme un résident de l'État
où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si
elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est
considérée comme un résident de l'État dont elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalié des deux États ou si elle ne
possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États
contractants tranchent la question d'un commun accord.



(a) it hallbe deeme o bea residlt of theState ofwiCht is a ai~onal;

(b) if it is a national of neither of the. States, the competent autiiontica of
the. Contracting States shall setle the. question by mutual agreement.

4. Where by reason of the. provisions of paragraph 1 a person other than an
individual or a company is a reuident of both Contracting States, the. campetent
autharities of the. Contracting States shall by mutiial agreement endeavour ta
acide the. question and ta determia. tii. mode of application of the. Convention
ta such person.

5. Where by reason of the. provisions of pmragraphs 1 and 2 an individual would
be a reaident of a Contacting State but ta not subject in duat Stat, with
respect ta il incae generaily taxable frani sources frani the. other
Contrating State, ta the. generaily amposed incarne taxes, then sucii individuel
is ont a resident af the. first-nmnoned State for the purposes of this
Convention.

AIRTICLKi5

1.aFr the pturpses of this Convention, iiterni *permanent establishment*
ns= a fxed plac of business tiiraugh whIch ft business of the. entMprse is

whaily or partly carrie on.

2. Tii. tern %permanent establisuient" includes especiahlY:

(a> a place of managenmnt

(b) a brancii;

(c) an office;

(d) a factory;

(e) a woekshop; and

(f) a mine, an oioras weil, a quarry or any od.r place of xtaction of

natural resouroce.

3. A building site or construction or installation praject constitues a permanent

establishiment <mly if it hasts for mare than twelve months.

4. Notwlthstanding the preceding provisions of this Article, the. tels, "permanent

establishiment* shahl bc deemed not ta include:

(a) the. use of facilities solely for the. purpase 0f maage, dlsylay or

delvusy af Faoda or nierchandise belonging ta the. enterprise;

(b) the maintenance of a stock of Faoda or merchandise belonging to the.

enterpuise solely for the. pupose of aorage, display or delivery;

<c) tde maintenance of a stock of goods or nuurchandise belonging ta the
enteapsise sabuly for the purpose 0f p5ocessiIiI by aii@der enterprise;



3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des
deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) elle est considérée comme un résident de l'État dont elle est un
national;

b) si elle n'est un national d'aucun des États, les autorités compétentes des
États contractants tranchent la question d'un commun accord.

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une
personne physique ou une société est un résident des deux États contractants,
les autorités compétentes des États contractants s'efforcent d'un commun
accord de trancher la question et de déterminer les modalités d'application de
la Convention à ladite personne.

5. Lorsque, selon les dispositions des paragraphes 1 et 2, une personne physique
serait un résident d'un État contractant mais n'est pas assujettie dans cet État,pour tous les revenus généralement imposables provenant de l'autre État
contractant, au impôts généralement perçus sur le revenu, cette personne
n'est alors pas considérée comme un résident de ce premier État au sens de la
présente Convention.

ARTILE5

Établissmen stbe

1 Au sens de la présente Convention, l'expression <établissement stable» désigne
une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise
exerce tout ou partie de son activité.

2. L'expression <établissement stable, comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier; et

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu
d'extraction de ressources naturelles.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable
que si sa durée dépasse douze mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il
n'y a pas «établissement stable» si:

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition
ou de livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de stockage, d'exposition ou de livraison;



(d) the. maintenance of a fixed place of business solely for the. purpose of
purchasing goods or merchandise, or of coulecting information, for the
enterprise;

(e) thc maintenance of a fixed plac of business solcly for tic purpose of
carryinz on, for tiie enterprise, any other activity of a preparatory or
ansiar ebcu ,

(f) the maintenance of a fixed place of business soiely for anycomb"nlon
of activities mentioned in subparagrahs (a) te (e) provided that tiie
overali activity of Uic fixed place of business resulting from dhus
combination is of a preparatory or auxlliary character.

5. Notwithstan&in the. provisions of paragraphs 1 and 2, where a pcrbon - otier
than an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies - is
acting on bebsf of an enterprise aid bas, and habitaly exercises, in a

Contracting Stat. an authority te conclude contracts in the ame of Uic

enterprise, that enterprise shall be demed te have a permanent eatabliment
in Uiat State in respect of any activities which that person undertakes for the

enterprise, unless the. activities of such person are liniited te those ,nentoned
in paragraph 4 which, If exercised througb a fixed place of business, woul
nt make Uiis fixed place of business a permanent establishment under Uic
provisions of that paragrapli.

6. An enterprise shall ot be deenied te have a permanent establishment in a
Contracting State merely because it carrnes on business in Uiat State througb a

broker, general commission agent or any other agent of an independent statu,
provided Uiat such persons are acting in Uic ordinary course of their business.

7, Tii. tace that a ompany which is a resident of a Contracting State controls or

is controlled by a company wliich is a resident of the oUier Contracting State,
or which camres on business in that other Stat. (wbcther Uirough a permanent
establishment or otherwise), shall not of itself constitute cither compmny a
permanent eseablishoient of Uie cUier.

1. Income derived by a resident of a Contracting Seat. from immovable property

(including incotue from agriculture or forestry) situated in Uic other
Contracting Seat. may be taxed in that other Seat.

2. For Uic purpases of Uiis Convention, the. terin i mI ovable property" shull

have Uic meariing which i le as under Uie law of thc Cantracting Stat. in wbich
the. property in question is situated. The terni sihl l iy cas include
property accewnOy to immovable property, livesteck and equipment used in

agriculture and forestry, rigbts to wluch the provisions of general law
respecting Ianded poperty apply, usufruct of inunovable property and rigiies te

variable or fixeti plyments as consideration for the working of, or the uigbt te

work, minerai deposits, sources andi other natural resoorces; sbips and aircraft
shall not bu regardsd as immavable property.

3. The. provisios cf paragrapli 1 shall apply to income denived fn>m Uic direct

use, lettlng, or use in any other forn of immovable property aid te inconie
feu Uictheienatiof sucb propenty.



c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de transformation par une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des
marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer,pour l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou
auxiliaire;

f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice
cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que
l'activité d'ensemble de l'installation fixe d'affaires résultant de ce
cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6
- agit pour le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de
pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des
contrats au nom de l'entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant
un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette
personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette personne
ne soient limitées à celes qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles
étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne
permettraient pas de considérer cette instalation comme un établissement
stable selon les dispositions de ce paragraphe.

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans
un État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise
d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant
d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre
ordinaire de leur activité.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui
y exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable
ou non) ne suffit pas, en lui-mime, à faire de l'une quelconque de ces sociétés
un établissement stable de l'autre.

ARTICLE 6

Revenus Immobiiers

1 Izs revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (ycompris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans
l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.

2. Au sens de la présente Convention, l'expression «biens immobiliers a le sens
que lui attribue le droit de l'État contractant où les biens considérés sont
situés. L'expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou
vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des
biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour
l'exploitation ou la concession de l'exploitation de gisements minéraux,
sources et autres ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont pas
considérés comme des biens immobiliers.



4. The provisions of paragrahs 1 and 3 shall also apply to the income froin
immovable property of an enterprise and to incorn from immovable property
used for the performance of indepenident personal servics.

ARILM

1. e profits of an enterpnise of a Contracting Statc sha be taxable only in dma
Swae unles th1e enterprise, cameis on, business mn the cther Contracting Stait
through a permanent establishmnent situated tiierein. if the enterpise carnies on
or has aried on business as aforesaid, tic profits of the enterprise may b.
taxed in the. other State but only go much of thein as is attrubutable to that
permanent establishinent.

2. Sutject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting
State camres on busines in thec other Contracting State through a permianient
establishmnent situated thurein, there shall in echi Contracting State be
attributed ta Uiat permanent establishlment thc profits which it might b.
w[pected to make- if it were a distinct and separate enterpaise engaged in the.
saine or similar activities under Uic saine or similar conditions and dealing
wholly independently with Uic enterprise of which it is a permanent
establishmnent.

3. In Uic deterinination of the profits of a permanent establishment, there shail b.
allowed Uiose deductible expenses which are lnctrd for Uic purposes of Uic
permanent establishmnent including executive and geileral administrative
expenses, whether incurred in Uic State in whicb the permanent establishmnent
la situated or elscwiiere.

4. Insofar as it bas been customary in a Contracting State to deterniine Uic profits
to be attributcd to a permanent establishmnent on the. bosis cf an apportioninent
cf Uic total profits cf Uic elaterpaise to its varions porta, nothing in paraprapb 2
ùbol preclude that Contracting State froin determining the. profits ta b. taxed
by such an apportioninent as nmay b. customary; Uic methOd of apportioMent
adopted shali, however, b.e such that Uie resit shail kr in accordance wiUi the
principles contained in this Article.

5. No profits shail be attributed ta a permanent establishiment by reason of Uic
mere purchuse by tiiat permanent establishmnent cf goods or merchandise for
Uic enterprise.

6. For Uic purposes of the. preceding paragmapbs, the. profits to bc attributed to Uic
permanent establishmnent shall lie determined by Uic saine method yeor by year
uis there la gooti and sufficient reosan ta d Uc ontrury.

'7. where profits include items of incoine wiiicl, are deait witii sepantely in other
Articles cf thils Convention, dic., Uic provisions of thos. Articles shall flot ke
affected by th1e provisions of this Article.

ARI= 8~

1.profits derivedl by' an enterprise of a Cantacting Stue fron thUi operahtion cf
ships, or aireraf t in international iraffiz sbail ke maable only in diat Slowe.



3. Les dispositions du paragraphe I s'appliquent aux revenus provenant de
l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre
forme d'exploitation de biens immobiliers et aux revenus provenant de
l'aliénation de tels biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux biens
immobiliers servant à l'exercice d'une profession indépendante.

ARTICLE

Bénéfices des entepIse

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État, à moins que l'entreprise n'exer son activité dans l'autre État
contractant par Pintermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si
l'entreprise exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de
l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure
où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par pintermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réalier s'il
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute
indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en
déduction les dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par
cet établissement stable, y compis les dépenses de direction et les frais
généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet
établissement stable, soit ailleurs.

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices
imputable à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices
totaux de l'entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du
paragraphe 2 n'empéche cet État contractant de déterminer les bénéfices
imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus
dans le présent article.

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a
simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il
n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles
ne sont pas afrectées par les dispositions du présent article.



2. Notwthstanding the provisions of paragxaph 1 and of Article 7, profits derived
by an enterprise of a Conttcting State from a voyage of a sbip where the
principal purpos of the voyage is ta transport passenrs or proparty between
places in the ailier Contracting State mnay b. taxed in that other State.

3. nec proisions of puragraphs 1 and 2 s"l also apply ta profits mefrreil ta in
tiiSa puragraphs deriveid by an enterprise of a Contracting Stmt fromn its
participaion in a po, a joint business or an nentona perting agency.

4. In tits Article,

(a) the tem "profts" incluiles interest on sums generateil directly from tdm
operation of sips or aircraft in initernational traffic provideil that sucd
iterast is incidentai ta the operation;

(b» tl._ tom -oparatian of ships or aircraft in international t*afmec by a
porion, includes:

(i> te Charte or rentai of slips or aicetw , anm

(à)> die rentai of containers andl rclateil equipnent,

by that porion provideil diat such charter or rentali h incidentai ta the

operatian by that porion of ships or aircraft ia international traffic.

ARTICLE

(a) ai enterprise of a Contudtng State ParticiPates directlY Or inilirecdY in
the mnanagement, contrai or capital of ai enterprise of dia ailier
Contracting State, or

(b) the ime porions participate directly or indirecdly in the. management,
contrel or capital of an enterprise of a Contracting Stata and ai
caterprise of the ailier Contractiag State,

and ia eitler case conditions are made or impasuil between the two enterPrLs
In thair commercWa or financiai relations whlch dulfer froin tIcs. wbicb would
be mail. butee indepeoilent enterprises, thon uiy income whicb would, but
for tho conditions, have accrueil ta one of the enterprises, but, by rauon of
those conditions, ha& nae so accueil, may ho includail in the inconi. of that
enterprise aid taxuil accordingly.

2. Wbere a Contracdng State includes ia tho incoon Of an enterprise Of that
StaS -and taes acoringly- income on wbicli an enterprise of the othar
Cantracting State bas bain charge to tu in that ailier Stae aid the inone s.
incluiledi 1 incarme wblch would have accruail ta the entmpnI Mf tho firi-
montioneil Sta, if the conditions mails between the enterprlus bail ban thasa
wbich woulil hava been mail between inilapenileut enterprises, thon he
comrpetent authorities of the Ccntractiag States ray consult together wlth a
view ta rachi an agiaumot on the adjuulments Mf incarne in bauh Contracting
Stte.



ARICLE 8

Navito maritime et aérienne

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cetÉtat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et celles de l'article 7, les
bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire
lorsque le but principal du voyage est de transporter des passagers ou des
biens entre des points situés dans l'autre État contractant sont imposables dans
cet autre État.

3. Les dispositions des paragraphes i et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices visés
auxdits paragraphes qu'une entreprise d'un État contractant tire de sa
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme
international d'exploitation.

4. Au sens du présent article,

a) le term bénéfices, comprend les intérêts sur les sommes provenant
directement de l'exploitation, en trafic international, de navires ou
d'aéronefs à condition que ces intéréts soient accessoires à cette
exploitation;

b) l'expression «exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic
international» par une personne comprend:

1) l'affràtement ou la location de navires ou d'aéronefs, et

ii) la location de conteneurs et d'équipements accessoires,

par cette personne pourvu que cet affrètement ou location soitaccessoire à l'exploitation, en trafic intemational, de navires ou
d'aéronefs par cette personne.

ARICLES

Entreprises amneides

1 Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou
indirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l'autre État contractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État
contractant et d'une entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations
commerciales ou financières, liées par des conditions coinvenues ou imposées,
qui diffrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises
indépendantes, les revenus qui, sans ces conditions, auraient été réalisés parl'une des entreprises nais n'ont pu l're en fait à cause de ces conditions,
peuvent dtre inclus dans les revenus de cette entreprise et imposés en
Conséquence.



3. A Contracting State shalllot chanigethe comle of anlelterprse in the
cjrcumstances referrcd to in paragraph 1 after the cxpiry of the trne liunits
provided in its domestic law and, in any cas, after five years front the end of
the ycar in which the income which would be subjcct to such change would
bave accnzed to that enterprise. This paragraph shail flot apply in the case of
fraud or wilu default.

AKTI=LL10

nlklnds

1. Dividends paid by a company which ia a resalent of a Contracting State in a
resident of the other Contracting State rnay be taxedinl that other State.

2. Howevcr, suh dividends rnay also be taxed in the Contracting State of which
tdm ccrnpany payiag the divldends is a resident and accordiag to the laws of
that State, but if the recipient is the beneficial owner cf the dividends the tax
so charged shaà flot exceed:

(a) 5 per cent of the grass arnouat cf the dlvi1dends if the beneficia owncr
is a coanpany that owns at least 10> per cent of tie voting M&oc and of
the capital of thc comanpny payiag the dividends;

(b) notwithstanding subparagraph (a), 10 pet cent cf thc grass anicunt cf
the dividends if the divideads are paid by a non-resident owned
investmeat corporation that ia a residmnt cf Canada to a beneficial
owner that is a resident of Switzcrand and that holds at least 10 per
cent cf Uic voting stock and cf the capital cf the corporation paying the
dividends; and

(c) 15 per cent of the grass arnount of Uic dividmnds in all other cases.

The provisions cf this paragraph shall not affect Uic taxation cf the ccmpay

on Uic profits out cf whlcb Uic divldeaids are paid.

3. Ibe terni 'dividends" as umed in this Article means incomne frosn shares,
"jouissancoe' uhares or "jouissance" rights, mninag shares, founders' shares or
otiier riglits, not being debt-claims, participutiag in profits, as wcll as incarne
which is subjected to Uic sanie taxation treatanent as income froan shares by Uic
laws cf Uic State cf wbich Uic coiapany rnaking the distribution is a resident.

4. The provisions cf paraprapha 1 and 2 shal flot apply if the beneficial owner cf
the dividends, bcing a resident of a Contractasg Stat, camres on business in
the other Coetractiag Sm.t of which the onpmny paying the dividesids is a
resident, through a permanent eutablishmrent sltuated therein, or perforns in
that other State independent persoalal services frein a fixed base satuated
Ueein, aid Uic holding in respect of wbich the dividends are pid is
effectively conaccted with such permanent establishmnt or fixai base. In
such casei provisions of Article 7 or Article 14, as the cas ay be, shall
apply.



2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les revenus d'une entreprise de cet État
- et impose en conséquence - des revenus sur lesquels une entreprise de l'autreÉtat contractant a été imposée dans cet autre État, et que les revenus ainsi
inclus sont des revenus qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier
État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles quiauraient été convenues entre des entreprises indépendantes, les autorités
compétentes des États contractants peuvent se consulter en vue de parvenir àun accord sur les ajustements aux revenus dans les deux États contractants.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les revenus d'une entreprise dans les cas
visés au paragraphe 1 après l'expiration des délais prévus par son droit interne
et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de l'année au
cours de laquelle les revenus qui feraient l'objet d'une telle rectification
auraient été réalisés par cette entreprise. Le présent paragraphe ne s'applique
pas en cas de fraude ou d'omission volontaire.

ARICLE 1

Dividlendes

Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à
un résident de l'autreÉtat contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet
État, mais si la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire
effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif estune société qui contrôle directement ou indirectement au moins 10 pour
cent des droits de vote et au moins 10 pour cent du capital de la société
qui paie les dividendes;

b) nonobstant l'alinéa a), 10 pour cent du montant brut des dividendes si
ceux-ci sont payés par une société qui est une corporation de
placements appartenant à des non résidents et qui est un résident du
Canada à un résident de Suisse qui détient au moins 10 pour cent des
droits de vote et au moins 10 pour cent du capital de la société qui paie
les dividendes et qui en est le bénéficiaire effectif; et

c) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la
société sur les bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme «dividendes» employé dans le présent article désigne les revenus
provenant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de
fondateur ou autres parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les
revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la
législation de l'État dont la société distributrice est un résident.



5. Where a compmny which ia a resident of a Contracting Stat denives profits or
incarne from the odier Contractint Stata, that other State may not impose any
tax on the dividcnds paîd by die company, except insfar as aucli dividends arc
puid to a resident of that other State or insofar as the holding in respect of
which the d"vdend& are paid ia effectvely connected with a permanent
establishment; or a fixed base situatd in dhat other State, nor subject the
company's umdistributed profits to a tax on undistrlbutedl profits, aven if the
dividmnds puid or the undistributed profits consiat wholly or partly of profits or
incoaaiaing in sâcli otha State.

6. Notwithstanding any provision in this Convention, Canada may impose on the
earnings of a company attributahie to permanent establishments in Canada, tax
in addition to the tax which would be chargeable on the carnings of a compmny
incorporated in Canada, provided that the rate of sucli additional tax so
imposed shl not exceed 5 per cent. For the. purpose of this provision, the
term "earnings* means the profits attributable to such permanent
establiashments in Canad (including gains front the. alienation of property
forning part of the business property. refèrred to in paragraph 2 of Article 13,
of such permanent estabishments) in accordanca with Article 7 in a year and
previcus years after deducting therefrose:

(a> business loses attributable te sucli permanent establishments (including
losses front the alienation of property forrning part of the business
property of such permanent establishments) in sucli year and prevîons

(b) ail taxes chargeable in Canada on sucb profits, allier than dhe additional
tax referoed te herein;

(c) the profits reinvcsted in Canada, provided that tha amount of such
deduction shail b. daterminad in accordanoe witli the axiating
provisions of dia law of Canada regarding dia comeputation of dia
allowanca in respect of investment in property in Canada, and any
subsequent modification of toe provisions which shail not affect tha
general principle hereof; andi

(d) five huadreti tliousad Canadian dollars ($500,000) lau sexy amount
deductati:

(i) by the company, or

(à) by a person relatati thereto fro th diamme or a similar business
as that carried on by dia compmny,

under tuis sub-paragraph (di); for the piuposes of thia sub-paraprapii
(di), a comnmy is reWaeti to anothie conxpany if one compaly dircty
or indirectly controis the oter, or bath comparues are duracty
controlled by dim sae peison or passons, or if the two cosupanies demi
widi mcli allier not at arm's lengdi.

The provisions of thia parapaph shal also apply wlth respect te
earninga fron thdi allenation of immovvable property in Canada by a
coanpany carrying on a trada in immovable proparty without a
permanent establishiment in Canada but only insofar as dise earnnga
may ba taxed in Canada in accordance with the. provisions of Arile 6
or paragrapli 1 of Article 13.



4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne- s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans
l'autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident,
soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen
d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article
7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices
ou des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir
aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où
ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où
la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever
aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus
provenant de cet autre État.

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme
empêchant le Canada de percevoir, sur les revenus d'une société imputables
aux établissements stables au Canada, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui
serait applicable aux revenus d'une société constituée au Canada, pourvu que
l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 5 pour cent. Au sens de la
présente disposition, le terme «revenus» désigne les bénéfices imputables à ces
établissements stables au Canada (y compris les gains provenant de l'aliénation
de biens faisant partie de l'actif de ces établissements stables, visés au
paragraphe 2 de l'article 13) conformément à l'article 7, pour l'année et pour
les années antérieures, après en avoir déduit:

a) les pertes d'entreprises imputables à ces établissements stables (y
compris les pertes provenant de l'aliénation de biens faisant partie de
l'actif de ces établissements stables), pour ladite année et pour les
années antérieures;

b) tous les impôts applicables au Canada à ces bénéfices, autres que
l'impôt additionnel visé au présent paragraphe;

c) les bénéfices réinvestis au Canada, pourvu que le montant de cette
déduction soit établi conformément aux dispositions existantes de la
législation du Canada concernant le calcul de l'allocation relative aux
investissements dans des biens situés au Canada, et de toute
modification ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le
principe général; et

d) cinq cent mille dollars canadiens ($500,000) moins tout montant déduit
en vertu du présent alinéa i),

i) par la société, ou

ii) par une personne qui lui est associée, en raison d'une entreprise
identique ou analogue à celle exercée par la société;

au sens du présent alinéa d), une société est associée à une autre société
si elle contrôle directement ou indirectement l'autre ou si les deux
sociétés sont directement ou indirectement contrôlées par la même
personne ou les mêmes personnes, ou si les deux sociétés ont ente
elles un lien de dépendance.



7. The provisions of paragraps 1, 2(c) and 4 shail a apply to incom derived
by a resident of Switzolad from an estate or a trust, whichi is a resident of
Canada. For hS purpose of paragtah 2(b) of Article 22, dhe terni
-dividend- uaji includo such incomoe.

ARfILEI1

1. Interre arismng in a Contramdng Staceand puid an a resident of the othor
Contacting Stato may bc taxe in tha otho Stato.

2. However, mach inters amy also bo taxed in <ho Contracting Stato in whtich it
arases snd acmodîng <o dho laws of <hat State, but if <ho recipient la tho
benoficial owmo ýof <ho interest the tax so charged shall not exceed 10 per Cent
of <ho gros amout of <ho interest.

3. Notwithstandîng <ho provisios of puragrapi 2, interest inug in a Contractang
Swo sud puid an a resident of <h o<ho Contracting Stuo who Îs <ho beneficWa
ownor fthreof shall bc taable only Ia t othe SMWo n <hextent <hat mach

(a) is a penalty char for laie paYfmt; or

(b) is paid with resect to indebtedness resuling frou <ho sale on crodit by
a reuident of <ho other Contracting State of any eqiaipanent, merchandiso
or services, oxcept whero <ho sale la ade between ussociated
entorprises within the meauing of Article 9, puuagrph 1 (a) or 1 (b) or
where <ho payer and tho recipient of the interest are associatod
enterprises widithe <homning of <ho sarne paragraphs.

4. Norwithsandlflg <ho provisions of parapraph 2,

(a> interest arisiug in a Contractlng Smot and -ai an a resident of the other
* Coutratinag Smot who la <ho benicial owner <hereof shaU ho taxable

only in <hat other Stat if ita -s a respect of indebtedness of <ho
government of tho firat-mentioned State or of a political suabdivsion or
local authority thereof;

(b) interes. arising la Swltaeland and pald to a sesident of Canada shah ho
taxable only la Canada if it la paid la respect of a loan madle,
guaranteed or insured, or a credit extended, guaranteed or insured by
the Export Dovelopnent Corporation or by amy institution specifled and
agroed la leStera examged between <ho composent authorities of <ho
Contractiug States;

(c) intereo arisiag la Canada and paid an a resident of Swiuweland shah ho
taxable only la Swatzerland if i is psid la respect of a louan made,
guarmnteed or insiared, or a credit extmndo, guarauteed or inssrd
under die Swlas provisions repùating <ho Igamutie contre les risques à
l'exportation" or by any institution spocified and apnoed la lettera
exchanged between the composent audiorities of tho Contracting States;
and



Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent également à l'égard des
revenus qu'une société qui exerce une activité dans le domaine des biens
immobiliers tire de l'aliénation de biens immobiliers situés au Canada, même
en l'absence d'un établissement stable au Canada, mais uniquement dans la
mesure oÙ ces revenus sont imposables au Canada en vertu des dispositions de
l'article 6 et du paragraphe 1 de l'article 13.

7. Les dispositions des paragraphes 1, 2 c)et 4 s'appliquent également aux
revenus qu'un résident de Suisse tire d'une succession (estate) ou d'une fiducie
(trust) qui est un résident du Canada. Pour l'application du paragraphe 2 b) de
l'article 22, le terme «dividendes» comprend lesdits revenus.

ARICLE 1

1 Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils
proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10
pour cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État
contractant et payés à un résident de l'autre État contractant qui en est le
bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans cet autre État dans la mesure
où ces intérêts:

a) sont des pénalisations pour paiement tardif; ou

b) sont payés au titre d'une dette résultant de la vente à crédit par un
résident de l'autre État d'un équipement ou de marchandises
quelconques ou de services, sauf lorsque la vente a lieu entre des
entreprises associées au sens de l'article 9, paragraphe 1 a) ou 1 b), ou
lorsque le débiteur et le créancier sont des entreprises associées au sens
des mêmes paragraphes.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,

a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés sur une dette du
gouvernement de cet État ou de l'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales, ne sont imposables que dans l'autre État
contractant pourvu qu'un résident de cet autre État en soit le
bénéficiaire effectif;

b) les intérêts provenant de Suisse et payés à un résident du Canada ne
sont imposables qu'au Canada s'ils sont payés en raison d'un prêt fait,
garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou assuré par la
Société pour l'expansion des exportations ou par toute institution
désignée et acceptée par échange de lettres entre les autorités
compétentes des États contractants;



(d) interest arising in a Contracting Stat and paid to a resident of the other
Contracting State which was constituted and is operated exclusively to
adminîster or provide beneft mâiter one or more pension, retirement or
other employee benefits plans s"i flot be taxable n the first-mentiooed
S&Mt povideti dt-t

i) the resident is Uic beneficial owner of Uic interest and is
generally exempt froim ta i heUer State; and

<sà) the interest îa flot deriveti froni carrying on a ttude or a business
or froni a relateti persan.

5. rTe tern i nutces" as used in this Article mens inconie froni debt-claims of
evry kinti, whether or flot secured by mortgage, and in particular, incorne
froni government securities andi income froni bonds or debentures, including
preniiums andi prizes attacbing to much securities, bonds or debentures, as well
as incarne which îs sutjected to Uic saine taxation treatnient as income froni
mnoncy lent by Uic laws of Uic State la wbicb Uic lacome arises. However, Uic
terni *interest« does not laclude income deaIt wiUhinl Article 8 or la Article

6. lie provisions of paragraphs 1, 2, 3 andi 4 sall not apply if Uie beneficial
owner of Uic interest, being a resident of a Contracting State, camres on
business la Uic other Contracting State la wbich th Ui terest arises througb a
permanent establishment situateti therein, or perfornis in that other Stat
independent personal services front a fixeti base situateti therein, andtheUi
debt-claim la respect of whicb Uic interest la pari is effctvely cannecteti wiUi
such permanent establishment or fixeti base. In such case Uic provisions of
Article 7 or Article 14, as Uic case niay be, shafl apply.

7. Intercst ubali b deemeti ta arise la a Contractiag State wben thc payer is that
State itscif, a political subdivision, a local authority or a resident of titat State.
Wherc, bowcvcr, Uic person paying Uic interest, wbether he ia a resident of a
Contractiag State or not, bas la a Contracting State a permanent establishmnent
or a fixeti base la connection with which Uic indebtetiness on wbicb Uic interest
is puiti was lacurreti, andi such intcrest la borne by sucb permanent
establishment or fixeti base, then sucb intereat shaUl be deumnet te arise la Uic
State la wbicb Uic permanent establishment or fixeti base is sitriateti.

8. Wbcre, by reason of a speclal reLiionsbip between Uic payer andtheUi beneflcial
owner or between boUi of thesu andi saie other persan, Uic amounit of Uic
inteet, baving regard to Uic debt-clalm for wblch it la pai, exceetis Uic
amamnit wblch would bave been agred upon by Uic payer and lte beneficial
owner in Uic absence of mec relationship, Uic provisions of tbis Article shail
apply only te Uic last-mentioned amount. I suob case, Uic exoess part of Uic
payments sliall remnain taxable according te Uic laws of macl Contracting State,
due regard bclag badti te cother provisions of tItis Convention.

ARTKL&S12

1.Royalties arising la a Contractlag State andi paiti te a resident of Uic other
Contracting state nmay bc taxet in that allier State.



c) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident de la Suisse ne
sont imposables qu'en Suisse s'ils sont payés en raison d'un prêt fait,
garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou assuré en vertu
des dispositions suisses régissant la garantie contre les risques à
l'exportation ou par toute institution désignée et acceptée par échange
de lettres entre les autorités compétentes des États contractants; et

d) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant, qui a été constitué et est exploité exclusivement
aux fins d'administrer ou de fournir des prestations en vertu d'un ou de
plusieurs régimes de pension, de retraite ou d'autres prestations aux
employés, ne sont pas imposables dans le premier État pourvu que

i) le résident en soit le bénéficiaire effectif et soit généralement
exonéré d'impôt dans l'autre État; et

il) les intérêts ne proviennent pas de l'exercice d'une activité
industrielle ou commerciale ou d'une personne liée.

5. Le terme «intérêts, employé dans le présent article désigne les revenus des
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et
notamment les revenus des fonds publics et des obligations d'emprunt, y
compris les primes et los attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus
soumis au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées par la
législation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme

intéréts' ne comprend pas les revenus visés à l'article 8 ou à l'article 10.

6. Is dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans
l'autre État contractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que la créance génératrice des intérêts s'y ratta effectivement.
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas,
sont applicables.

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité
locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts,qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au
paiement des intérêts a été contractée et qu supporte la charge de ces intérêts,
ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où l'établissement stable,
ou la base fixe, est situé.

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils
sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne
s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.



2. Howevc, such royalties may also be taxed in the. Contracting State in whicii
they arbe and according to the laws of that State, but if the recipient is the
bemelicial owner of the. royalties, the tax so charged shall flot exceed 10 per
cent of die gross amount of the. royalties.

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2,

(a) copyright royalties and otiier like payosents in respect of die. production
or reproduction of any literay, dramnatic, musical or otiier artistic work
(but mot including royalties in respect of motion picture films nor
royalties in respect of works on film or videotape or other means of
reproduction for use in connection witii television bruadcasting);,

(b) royalties for the use of, or Uie right to use, computer software; aod

(c) wberc Uic payer and Uic beneficial owmer of Uic royalties are mot related
perlons, royalties for the. use of, or thic ngit te use, any patent or amy
information corning industrial, commercial or sciendic experience
(but mot imcluding my sucb information provided in comnection with a
rentai or frachise agreement),

ari*ag in a Contractimg State and paid to a resident of thc otiier Contractîng
State wiio is the. beneficia owmer tiiereof shall be taxable only i that otiier
State.

4. TIb. term *royalties* as used in this Article means payments cf amy kimd
received as a consideration for the use of, or Uic rigiit te use, amy copyright,
patent, trademark, design or model, plan, secret formula or process or otiier
intangible property, or for the use of, or the. rigiit to use, industrial,
commercial or sciemtiflc equipment, or for information concering industrial,
commercial or scientific experience, and includes paymmnts of amy kimd i
respect cf motion picture films and works on film, videotape or otiier mas cf
reproduction for use in connection with television.

5. Tihe provisions cf paragraphs 1, 2 and 3 shalh mot apply if Uic beneficial
owmer cf Uic royalties, beimg a resident cf a Contracting State, carnies on
business in the. other Contracting State in whlch Uic royalties arise Uirougii a
permanent establishment sitiiated thernin, or performs i dmi other State
idependent personal services from a flxed base situated Uiesi, mmd the right
or property i respect of which the. royalties are paid is effectively connecied
with such permanent establishment or flsed base. In such case the. provisions
cf Article 7 or Article 14, as the. case may b., shail apply.

6. Royalties shail bc deemed to arise in a Contracting State whei the payer is that
State itself, a political subdivision, a local authoeity or a resident of that Sta.
Wiier, however, the person payig Uic royalties, wliether he is a resldean of a
Cont-actig State or mot, luis in a Oontractimg Star. a permanent establishment
or a flxed base in connection wiUi wiicii the obligation te pay Uic royalties
was mncurred, and such royalties are borne. by such permanent establishiment or
flxed base, tdm such royalties shail b. decmed te arise in the. Contractimg
Star. i wbuch the. permanent establishment or fixed base is situated.



ARTICLE 12

Redevane

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où
elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui
reçoit les redevances en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder 10 pour cent du montant brut des redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,

a) les redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations
similaires concernant la production ou la reproduction d'une oeuvre
littéraire, dramatique, musicale ou autre oeuvre artistique (à l'exclusion
des redevances concernant les films cinématographiques et des
redevances concernant les oeuvres enregistrées sur films ou bandes
magnétoscopiques ou autres moyens de reproduction destinés à la
télédiffusion);

b) les redevances pour Pusage, ou la concession de l'usage, de logiciels
d'ordinateurs; et

c) lorsque le débiteur et le bénéficiaire effectif des redevances ne sont pas
des personnes liées entre elles, les redevances pour Pusage ou la
concession de l'usage, d'un brevet ou d'informations ayant trait à une
expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou
scientifique (à l'exclusion de toute information fournie dans le cadre
d'un contrat de location ou de franchisage),

provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant qui en est le bénéficiaire effectif, ne sont imposables que dans cet
aute État.

4. Le terme «redevances, employé dans le présent article désigne les
rémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage
d'un droit d'auteur, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce,
d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets
ou de tout autre bien incorporel, ainsi que pour l'usage ou la concession de
l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de
toute nature concernant les films cinématographiques et les oeuvres
enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou autres moyens de
reproduction destinés à la télévision.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans
l'autre État contractant d'où proviennent les redevances, soit une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.



7. Whcre, by mmuo of a special relationship between the payer and the
beneficia owner or between both of the= and some odier persan, die amout
of the royalties, having regardi ta the use, right or informaton for which they
are pald, eceeds the amount which would have been agreed upon by the payer
and the beneficial owner in the absence of such rlationship, dhm provisions of
dû&s Article shall apply only to the last-mentione anmnit In such case, the
exeas part of the payments shall remain btable according to the laws of each
Contracting Stase, due regard being had ta the othe provisions of this
Convention.

&RM= 13

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of
iminovable property situated in the other Contracting State may be taxcd in
that other State.

2. Gains from the alienation of movable property fonming part of the business
property of a pemanent establishment which an enterprise of a Contracting
State bas in the other Cantracting State or of movable property pertaining sa a
flxed base available ta a resident of a Contracting Stas in the other
Contracting Stase for the purpose of performing independent personal services,
ineluding such gains from the alienation of sucli a permanent establishment
(alone or with the whole enterprise) or of such a fixed base may be taxed in
that allier Stase.

3. Gains derived by an enterprise of a Contracting Stase frore the alienation of:

(a) ships or aircrafi operated principaily by the enterprise in international
traffic; or

(b) moyvable property (including containers and oelated equipinet) usatu by
the enterprise principally in connection with its opemition of such ships
or aircraft in international traffic,

shahl be taxable only in dma State.

4. Gains derived by a resident of a Cantracting State froni the alienation of-

(a) shares (oSher than shares listed on an approved stock exobange in the
other Contracting Stase) forining part of a stuiotantialintaerest in die
capital stock of a ownpany wlîlch is a residmnt of that odwir State the
value of which sbires is derived principaily frore imnovable property
sinuald in that other Stase; or

(b) a substantial intereos in a parnershp or trust, establiuheti under Uie law
in the odier Contracting StaSe, t value of which is derived principally
front immovable property situated i Shat allier StaSe,

may ho taxcd i that odier State. For the parposes of this paragrapt, Uthe tent
"immovable property" includes te shares of a counpany referred So in
subpatwgaph (a) or an intereit i a partnerubip or trust.iefered to in
subpuapaph (b) bat does not inchialo any property, cther hun rentaI prcperty,
in wblcli the business of Uie company, partnership or trust is carrisd on.



6. ls redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant
lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une
collectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur
des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un
État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel
l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et qui
supporte la chare de ces redevances, celles-ci sont considérées comme
provenant de l'Etat où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour
laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le
bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 13

Gais n apta

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens
immobiliers situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif
d'un établissement stable d'un résident d'un État contractant dans l'autre État
contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un
résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de
l'aliénation globale de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de
l'entreprise exploitée par tel résident) ou de cette base fixe, sont imposables
dans cet autre État.

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation:

a) de navires ou aéronefs exploités par l'entreprise principalement en
trafic international; ou

b) de biens mobiliers (y compris les conteneurs et les équipements
connexes) utilisés par l'entreprise principalement en rapport avec son
exploitation de ces navires ou aéronefs en trafic international,

ne sont imposables que dans cet État.

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation

a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs
approuvée dans l'autre État contractant) faisant partie d'une
participation substantielle dans le capital d'une société qui est un
résident de cet autre État et dont la valeur des actions es
principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet autr État; ou

b) d'une participation substantielle dans une société de personnes ou une
fiducie constituée en vertu de la législation de l'autre État contractant et
dont la valeur est principalement tirée de biens immobiliers situés dans
cet autre État,



5. Where a resident of a Contracting State alienates property in the course of an
organiration, reorganization, amalgarnation, division or similar transaction and
profit, gain or incorne with respect to sucb alienation is not recognizcd for the
purpose of ntation in that State, if requested wo do se by the person who
mquires the property, &ec competent authorty of the om Contracting State
may agree, subject to ternus and conditions msatifaroy to such cornpetent
authoaity, to defer die recognition of the profit, gain or income with respect wo
such property for the purpms of tation lu that other SUaU witil such dm and
lu such matnor as niay bc stipulated lu the agreement.

6. Gains from the alieation of any property, other than that referred wo in
paragraphs 1, 2, 3 and 4 shail be ntable only lu the Contracting State of
wbich the alienator is a resident.

7. l'h. provisions of paragraph 6 shail flot affect the right of Canada wo lcvy,
accordlug wo its law, a tax on gan derived by an individual who is a resident
of Switrcland froin the alienation of any property, if thc alienator:

(a) possesses Canadian nationality or wus a resndent of Canada for flfteen
years or more prîor wo the alienation of the pruperty, and

(b) was a resident of Canada at any tuie during Uic five year immediaWey
preceding such alienation.

ARILE1

1. Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State lu
respect of professional services or allier activities of an ludependmat character
shal be table anly lu tiat State unies lic as a flxed base regularly available
to 1dm lic helider Contractiug State for Uic purpose of pcrformlng bus
activities. Ifbcb as orhad such afixed base, the lucome may bctaxed uinte
other Suite but only so mucb of it as is attributable to Uiat flxed base.

2. lite terni professional services* includes eapecially independent aoientific,
literary, artistie, educational or teachiug activities as weIl ns Uic idependcnt
activities of physicians, lawyers, engineers, arcltutecta, dentists and
accountants.



sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe,
l'expression «biens immobiliers» comprend des actions d'une société visée à
l'alinéa a) ou une participation dans une société de personnes ou une fiducie
visée à Palinéa b) mais ne comprend pas les biens, autres que les biens
locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes ou la fiducie exerce
son activité.

5. Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien lors d'une constitution,
d'une réorganisation, d'une fusion, d'une scission ou opération semblable, et
que le bénéfice, gami ou revenu relatif à cette aliénation n'est pas reconnu aux
fins d'imposition dans cet État, si la personne qui acquiert le bien le demande,l'autorité compétente de l'autre État contractant peut, sous réserve des
modalités qui lui sont satisfaisantes, accepter de différer la reconnaissance du
bénéfice, gain ou revenu relatif audit bien aux fins d'imposition dans cet autre
État jusqu'au moment et de la façon qui sont précisés dans l'entente.

6. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le
cédant est un résident.

7. Les dispositions du paragraphe 6 ne portent pas atteinte au droit du Canada de
percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains provenant de
l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne physique qui est un résident
de Suisse lorsque le cédant:

a) possède la nationalité canadienne ou a été un résident du Canada
pendant au moins quinze ans avant l'aliénation du bien, et

b) a été un résident du Canada à un moment quelconque au cours des cinq
années précédant immédiatement l'aliénation du bien.

ARTICLE 14

Professions indénendante

1. ls revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant
tire d'une profession libérale ou d'autres activités de caractère indépendant ne
sont imposables que dans cet État, à moins que cette personne ne dispose de
façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base fixe pour l'exercice de
ses activités. Si elle dispose, ou a disposé, d'une telle base fixe, les revenus
sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont
imputables à cette base fixe.

2. L'expression «profession libérale» comprend notamment les activités
indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou
pédagogique, ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats,
ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

ARTICLE 13

ProfaiuLadinendanin

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements
et autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne
soit exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les



(b) te remuncration is paid by, or On behaif of, an employer who is not a
tesldesit of the. otiier State, and

(c) thi. remumeration is flot bornie by a permanent establisbment or a fixed
base wbidi the. employer bas in the otber State.

3. Notwitbstanding the precoding provision of t#s Article, remuneration in
resect of an employment exercised aboard a sip or aircraft operated in
inmteratonal fIrfic by an enterprise of a Contracting Shaxe, may bc taxed in
that Shah..

ARTICLE 1

Directors' fées and sîilar plyments derived by a resident of a Contractiiig
State iu bis capacity as a member of the. board of directors of a company which is a
resident of the. other Contracting Shah. may b. taxed in that otiier State.

1. Notwitbstauding ft provisions of Articles 7, 14 and 15, incarne dedived by a
resident of a Contracting Stah. as an entertainer, sncb as a thutre, motion
picture, radio or television artiste, or a musician, or as a sportsman, froni bis
personal activities as sucb exercised in the. alier Contracting State, may b.
taxai ini that allier State.

2. Wiier incarne in respect of personal activities exercisd by an entertainer or a
sportsman in hi. capacity as sncb accrues flot ta the aener or sportsman
bimsf but ta aichiie persan, that incarne may, notwthstanding dmi provisions
of Articles 7, 14 and 15, b. taxed in the Contractiug State in wbicb the.
activities of the. ntertainer or sportsman are cxercised.

3. 'flic provisions cf paragrapli 2 sball flot apply if it is established hbat neitber
tbe cutertainer or the sportsman nor persans relata tiieeto, participate directly
or indirectly in the. profits of the persan referred ta in dba paragrapli.

1. Penions and ainuities arisig in a Contracting State and paid ta a resident of
the. otier Contracting State miay be taxai in th. State in wbicii tbey arise, and
accarding ta the. law of tiat Shate. Howeve, in the. case af periodic pension
or ainuity pmyments (except lunap-sum payinents arising on the surwiner,
caicellation, redenaption, alie or other aleao of an annulty, and paynunts
of aiy lnd under ai annuity coeibuct the. cmocf whicii as deductible, in
wboie or in part, ln coniputing the. Incam, of aiy persan who acquired tihe
cantract), tue tax sa ciiarged shail flot eceed 15 per cent of the. gros. amount
of the paynient For tue purpases of this Article, tue terni «pension* dams nat
include payments under the social ssctrity leglulation in a Contraoting State.



2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident
d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État
contractant ne sont imposables que dans le premier État si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des
périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de l'année fiscale
considérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte
d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre État, et

c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement
stable ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations
reçues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef
exploité en trafic international par une entreprise d'un État contractant sont
imposables dans cet État.

ARTCLE 16

Tantiènes

Ls tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un
résident d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil
d'administration ou de surveillance d'une société qui est un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

ARTICLIE 1

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident
d'un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre
État contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de thébtre, de
cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que
sportif, sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au
sportif lui-mnme mais à une autre personne, ces revenus sont imposables,
nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où
les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il est établi que ni
l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne
participent directement ou indirectement aux bénéfices de la personne visée
audit paragraphe.



2. Notwithstmnding anything in tItis Convention:

(a) pensions phidby, or out of fimdscreated by, Switzerland ora pliical
subdivision or a local authority thereof to any individual in respect of
services rendered to Switzerland or subdivision or local authority
theseof in t discharge of fuanctions of a governniental nature shaM be
taxable only in Switzeland;

(b> war pensions and allowances (lncluding pensions and allowances paid to
w veterans or puid as a consequence of w>r arisinz in Canada aid-ai to a resident of Switzerlnd shall be excluded from the bases used
for dme comiputation of Swiss tax, ta the extent they would bc exempt
frore Canadian tax if received by a resident of Canada;

(c> pensions and allowances received from Switzerland under the
legislation concerning Military Insurance shall be exempt from
Canadien tai ao long as they are exempt from Swiss tax;

(d> alimony aid other similar payments arising in a Contracsing Stase and
paid to a resident of the other Contracting State Who is subjeet ta tai
theein in respect theref, shall be taabe only in that other Stase.

ARIICLE 19

1. (a) Salaries, wages and sisnilar remuneration, other dma a pension, paid by
a Cootracting State or a political subdivision or a local authority thereof
ta an individual in respect of services rendered ta that State or
subdivision or authority shall be taxable only in that Staue.

(b> However, such salaries, wages aid similar remuneration shall be
taxable only in the Contracting State of which the recipient is a reuidemn
ifdie services are rendered in dtaStae andif the recipien s a .
national of that State or did nos becorne a resident of that State solely
for the purpose of rendering the services.

2. The provisions of psragraph 1 shall no apply tu remuneration in respect of
services rendered in connection with any business carried on by a Consracting
Stase or a political subdivision or a local authority thereof.

ARICLE2

auLdmt
Payanents which a sudent, apprentice or business traince who is, or was

immediately before visiting a Contracting Stase, a resident of the odlir Coouracting
Ste and who is present in the flrst-mentioned Stase solely for the purpose of bis
education or training receives for the purpose of bis mintenance, education or
trining shall fot bc taxed in that State, provided thatsumch payanents arise front
sources outside tua State



enin et ret

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un
résident de l'autre État contractant sont imposables l'État d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État. Toutefois, dans le cas de
paiements périodiques d'une pension ou f'une rente (à l'exclusion des
paiements forfaitaires découlant de l'abandon, de l'annulation, du rachat, de la
vente ou d'une autre forme d'aliénation de la rente, et des paiements de toute
nature en vertu d'un contrat de rente le coût duquel était déductible, en tout ou
en partie, dans le calcul du revenu de toute personne ayant acquis ce contrat),
l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut du paiement.
Au sens du présent article, le terme «pensions» ne comprend pas les paiements
en vertu de la législation sur la sécurit6 sociale dans un État contractant.

2. Nonobstant toute disposition de la présente Convention:

a) les pensions payées par la Suisse ou l'une de ses subdivisions politiques
ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des
fonds qu'elles ont constitués, à une personne physique au titre de
services rendus à la Suisse ou à cette subdivision ou collectivité, ne
sont imposables qu'en Suisse;

b) les pensions et allocations de guerre (incluant les pensions et allocations
payées aux anciens combattants ou payées en conséquence des
dommages ou blessures subis à l'occasion d'une guerre) provenant du
Canada et payées à un résident de la Suisse sont exclues des bases de
calcul de l'impôt suisse dans la mesure où elles seraient exonérées de
l'impôt canadien si elles étaient reçues par un résident du Canada;

c) les pensions et allocations reçues de Suisse en vertu de la législation
concernant l'assurance militaire seront exonérées de l'impôt canadien
tant qu'elles seront exonérées de l'impôt suisse;

d) les pensions alimentaires et autres paiements semblables provenant d'un
État contractant et payés à un résident de l'autre État contractant qui y
est asstetti à l'impôt à raison desdits revenus, ne sont imposables que
dans cet autre État.

ARTICLE 1

a) Les traitements, saais et rémunérations semblables, autres que les
pensions, payés par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de
services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont
imposables que dans cet État.

b) Toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations semblables ne sont
imposables que dans l'État contractant dont le bénéficiaire est un
résident ei les services sont rendus dans cet État.et si la personne
physique est un résident de cet État qui possède la nationalité de cet
État ou n'est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre



1.Capital reprseted by inunovabe property owned by a resident of a
Contracling SMat and situated În the oühe Contracting Stat, may b. taxed In
tda other State.

2. Capital rcpresented by mevable paperty fonning part of the. business prary
of a permanent establialment wliich an enterpise of a Contracting Stau has in
the. alier Contracting State or by movable praperty pertaining to a fixed base
avallable to a resident of a Contracting State in the. otiier Contracting Stw. for
the. purpose of performing independent persoal services, may b. taxed in hlia
aiier State.

3. Capital represened by ships and aircuaft operated by an enterprise of a
Coating Sut in international trafflc and by movable property pertainig ta
tde operation of sucli slips and aircaft, s"a b. taxable only in that Stm.

4. AUl alier elsements of capital of a resdent of a Cantracting Stat s"a b.
taxable only in tha State.

ARTIVLE 22

EluLhti fD oulTaatio

1.In lhe case of Canada, double taxation "i,! b. avoided as follows:

(a) Subject ta the existing provisions of the law of Canada regardlng the.
deduction from tax payable in Canada of tax -ai ia a teruitory outùde
Canada and ta any subsequent modification of tiiose provisions -
wbicli sall nlot affect the. general principle liereof - and unies a
grealer deduction or relief is provided under the laws of Canada, tax
payable in Switzertand on profits, incarne or gains arising in
SwitzeMland utial We deducted frn any Canadian tax payable mn respect
of mucl profits, incarne or gains.

(b) Wliere a resident of Switzrland derives a gain, referred ta le
paragrapli 7 of Article 13, which may We taxed in Canada, Canada
9all, subject ta the existing provisons of the Iaw of Canada regarding
the deductian from tax payable iu Canada of tax pid in a territary
autslde Canada and to any subsequent modification of thos, provisions
- wliich uhll not affect the. general principle liereof - allow as a
deductian fromn any Canadian tax payable by dit person in respect of



2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux rémunérations payées
au titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou
commerciale exercée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales.

ARTICLEI2

Étudiants

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était
immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État
contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études
ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne
sont pas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées
en dehors de cet État.

ARTICLE 2

1. La fortune constituée par des biens immobiliers que possède un résident d'un
État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable
dans cet autre État

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État
contractant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont
un résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, est imposable dans cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic
international par une entreprise d'un État contractant, ainsi que par des biens
mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs, n'est imposable
que dans cet État.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne
sont imposables que dans cet État.

Él&ninat@o. de la double hnnaeltlo

L. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon
suivante:

a) Sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du
Canada sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure
de ces dispositions qui n'en affecterait pas le.principe général, et sans
préjudice d'une déduction ou d'un dégrbvement plus important prévu
par la législation canadienne, l'impôt dû en Suisse à raison de
bénéfices, revenus ou gains provenant de Suisse est porté en déduction
de tout impôt canadien dû à raison des mêmes bénéfices, revenus ou
gains.





b) IArsqu'un résident de Suisse réalise un gain visé au paragraphe 7 de
l'article 13 qui est imposable au Canada, le Canada, sous réserve des
dispositions existantes de la législation canadienne concernant
l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du Canada sur
l'impôt payable au Canada et de toute modification ultérieure de ces
dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, porte en
déduction de l'impôt canadien exigible de cette personne à raison de ce
gain un montant égal à l'impôt payé en Suisse à raison de ce même
gain.

c) Sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imposition des revenus provenant d'une corporation
étrangère affiliée et de toute modification ultérieure de ces dispositions
qui n'en affecterait pas le principe général, une société qui est un
résident du Canada peut, aux fis de l'impôt canadien, déduire lors du
calcul de son revenu imposable tout dividende reçu qui provient du
surplus exonéré d'une corporation étrangbre affiliée qui est un résident
de Suisse.

d) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention,
des éléments du revenu qu'un résident du Canada reçoit ou de la
fortune qu'il possède sont exempts d'impôts au Canada, le Canada peut
néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur d'autres éléments
de revenu ou de la fortune, tenir compte des revenus ou de la fortune
exemptés.

2. En ce qui concerne la Suisse, la double imposition est évitée de la façon
suivante:

a) Lorsqu'un resident de Suisse reçoit des revenus ou possède de la
fortune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention,
sont imposables au Canada, la Suisse, sous réserve des dispositions des
alinéas b), c) et d), exempte de l'impôt ces revenus ou cette fortune
mais peut, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste du revenu ou
de la fortune de ce résident, appliquer le même taux que si les revenus
ou la fortune en question n'avaient pas été exemptés; toutefois, cette
exemption ne s'applique aux gains visés au paragraphe 4 de l'article 13
qu'après justification de la taxation effective de ce gain au Canada.

b) Lorsqu'un résident de Suisse reçoit des dividendes, intérêts ou
redevances qui, conformément aux dispositions des articles 10, 11 et 12
sont imposables au Canada, la Suisse accorde un dégrèvement à ce
résident, à sa demande. Ce dégrèvement consiste:

i) en l'imputation de l'impôt payé au Canada conformément aux
dispositions des articles 10, 11 et 12 sur l'impôt suisse qui
frappe les revenus de ce résident, la somme ainsi imputée ne
pouvant toutefois excéder la fraction de l'impôt suisse, calculé
avant l'imputation, correspondant auxdits revenus qui sont
imposables au Canada; ou

ii) en une réduction forfaitaire de l'impôt suisse; ou

ii) en une exemption partielle des dividendes, intérêts ou
redevances en question de l'impôt suisse, mais au moins en une
déduction de l'impôt payé au Canada du montant brut des
dividendes, intérêts ou redevances.



2. ln tdm cas of Switzcland, double taxation shah be avoided as faows:

(a> Where a resident of Switzerlnd derives incarn or owns capital which,
in accordance with the provisions of this Convention, may be taxed in
Canada, Swihzeland shali, subject ta the provisions of
subpargraphs (b), (c) and (di), exmpt such incomne or capital from tax
but may, in calculating tax on the remiaining incarne or capital of that
resident, apply die rate of tax which would have been applicable if the
exmpted incarne or capital had fot been so exempted; provided,
however, that sucli exemption shal apply ta gains referred ta in
pmragraph 4 of Article 13only if actual taxation of such pains in
Canada is demonstrated.

() Where a resident of Switzerlmnd derives dividenda, intereat or royalties
which, la accordance with the provisions of Articles 10, 1l and 12,
may be taxed la Canada, Switzerland shail allow, upon request, a relief
ta such resident. The relief may oonsis of.

CI) a deduction from the Swiss ax on the incarne of iliat reuident of
an amount equal ta the tax levied in Canada la accardance with
the provisions of Articles 10, il and 12; such deduction shal
not, however, exceed that part of the Swiss tax, as Warpute
before the deduction is given, which i. appropriate ta dhe
incorne which may be taxed la Canada; or

(îî) a lumnpsum reduction of the Swiss tax; or

(iii) a partial exemption of sncb dividends, interest or royalties frein
Swiss tax, la any cas consisting at luist of the deduction of Uic
tax levied la Canada ftom the grass amnount Mf the dividends,
interest or royalties.

Switeland shall determine Uic applicable relief and regulate Uic
procedure la accordance wiUi Uic Swlss provisions relating ta Uic
carrying out of international conventions of Uic Swiss Confederation for
the avoidance of double taxation.

(c) The provisions of subparagraph (a) shall not restrict Uic right of
Switzerland ta tax Uic gains referred ta la paragraph 7 of Article 13.

(d) Wbere a resident of Swltzerand derives pensions or annuities which, la
accordance wiUi Uic provisions of pamraph 1 Mf Article 18, may be
tuxed la Canada, Switzerland shail allow, upon request, a relief
consisting of Uic deduction of one-third of the net amount of sncb
pensions or annuities.

3. For Uic purposes Mf subparagraph (a) Mf parugraph 1, profits, incarne or pins
Mfa resident of Canada wbicb are taxed la Switzermnd la accordance wiUi Uie
Convention sha be deemied ta arise la Switzefland.



La Suisse détermine le dégrèvement applicable et règle la procédure
selon les prescriptions suisses concernant l'exécution des conventions
internationales conclues par la Confédération suisse en vue d'éviter les
doubles impositions.

c) Les dispositions de l'alinéa a) ne limitent pas le droit de la Suisse
d'imposer les gains visés au paragraphe 7 de l'article 13.

d) Lorsqu'un résident de Suisse reçoit des pensions ou rentes qui,
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 18 sont
imposables au Canada, la Suisse accorde sur demande un dégrèvement
consistant en une déduction d'un tiers du montant net des pensions ou
rentes en question.

3. Pour l'application de l'alinéa a) du paragraphe 1, les bénéfices, revenus ou
gains d'un résident du Canada ayant supporté l'impôt de Suisse conformément
à la Convention, sont considérés comme provenant de Suisse.

ARTICLE -

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de
cet autre État qui se trouvent dans la même situation.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant
a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent
la même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant
un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les
déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de la
situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs
résidents de l'autre État contractant, ne sont soumises dans le premier État à
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que
celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises
similaires du premier État, dont le capital est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents
d'un État tiers.

5. le terme <imposition» désigne, dans le présent article, les impôts visés par la
présente Convention.



2. The taLxation on a permanent establiuhmnent which an enterprise of a
Coenractlag State lia in the other Contracting Stte shal flot be lcssfavourably
levicd in that other Stauc than the taxation levicd on enterpises of that other
State carrying on the saine activities.

3. Nothuig in this Article shall bc construcd as obliging a Contractlng State to
grant to reuidents of tie other Contracting Stat any personal allowances,
reliefs and reductions for taxaton purposes on account of civil statua or fidy
responsibilities which it grants to ils own resldants.

4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is whofly or partly
owncd or controllcd, dîrectly or indirectly, by one or more residents of the
other Contracting State, s"a ot bc subjccted in the flrst-mcntioned State to
any taxation or any requirement connected therewlth which hs other or mor
burdensome than thc taxation nd connccted requirements to wluch other
similar enterprises of thc first-nicntioncd Stte, Uic capital of which is whoily
or partly owncd or contwollcd, dircctly or indircctly, by one or more residents
of a third Suite, arc or may ki subjccted.

5. la tdûs Article, Uic tcrm *taxation« memns taxe which are thc subject of ti
Convention.

1.Where a person consîders thiat the actions of cone or both of Uic Contracting
States result or wil resuit for him ln taxation flot in accordance wli Uie
provisions of this Convention, hoe may, irrespecti*t of Uic rcnxedies provided
by dic domestic law of thone Sttes, address to Uie competeit authoity of Uic
Contractlag Stte of which lie is a resident an application in writing stating Uic
grounds for clalming Uic revision of sucli taxation. To ke admissible, Uic said
application must be submitted withln two years froin Uic first notification of
thc action which gives risc to taxation ot la accordance wli thc Convention.

2. lite competent autliority rcferred to la paragrapli 1 shall endeavour, if Uic
objection appar to it to bej ustified nd if it is flot itself able to arrive at a
satisfactory solution, to resolve Uic cas by mutil agreement witli Uic
conipetent authority of Uic other Contracting; State, wli a view to the
avoidance of taxation which a nt la accordance with Uic Convention.

3. A Contracting State shaIl ot, aller thc expiry of Uic time limita provided la its
domestic law nd, la any case, after five years frn thc end of Uic taxable
period la whiclith Ui come concerncd lias accrued, lacreuse Uic tax base of a
resident of cither of the Contracting Sttes by including thercla items of
incarne whicli have aiso been charged to tax la tlic other ContuEctng Stte.
This paragrapli shail ot apply la Uic case of fraud or wilful defanit.

4. The competent authorities of Uic Contrncting States shall endeavour to resolve
by mutual agreemnt any difficulties or doubla auising as to Uhi ltcrpretation
or application of Uic Convention, la particular, Uic competmnt authorities of
thc Cont-acting: Sottes may const together to endeavour to agrce:

(a) 10 thc smc attribution of profits 10 a rcsldcnt of a Contracting Stasc
nd its permanent establishiment situate in ahUi other Coiitractiuig Stte;

(b) to Uic same allocation of lacomc between a resident of a Contractlag
Stte nd ny assoclatcd person provided for la Article 9.



Procédure amia

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou
par les deux États contractants entrainent ou entraineront pour elle une
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut,
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, adresser
à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un résident, une
demande écrite et motivée de révision de cette imposition. Pour être
recevable, ladite demande doit être présentée dans un délai de deux ans à
compter de la première notification de la mesure qui entraîne une imposition
non conforme à la Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclamation lui
parait fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter une
solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord amiable avec
l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une
imposition non conforme à la Convention.

3. Un État contractant n'augmentera pas la base imposable d'un résident de l'un
ou l'autre État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont déjà
été imposés dans l'autre État contractant, après l'expiration des délais prévus
par son droit interne et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de
la fin de la période imposable au cours de laquelle les revenus en cause ont été
réalisés. Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas de fraude ou
d'omission.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent
donner lieu l'interprétation ou l'application de la Convention. En particulier,
les autorités compétentes des États contractants peuvent se consulter en vue de
parvenir à un accord:

a) pour que les bénéfices revenant à un résident d'un État contractant et à
son établissement stable situé dans l'autre État contractant soient
imputés d'une manière identique;

b) pour que les revenus revenant à un résident d'un État contractant et à
toute personne associée visée à l'article 9 soient attribués d'une manière
identique.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vue
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention.

ARTICLE 2,5

Échange de rnemret

1. ls autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
(que les législations fiscales des États contractants permettent d'obtenir dans le
cadre de la pratique administrative normale) nécessaires pour appliquer les
dispositions de la présente Convention relative aux impôts visés par la
Convention. Les renseignements ainsi échangés sont tenus secrets et ne sont
communiqués qu'aux personnes concernées par l'établissement ou le
recouvrement des impôts visés par la Convention. Il ne pourra pas être
échangé de renseignements qui dévoileraient un secret commercial, d'affaires,
industriel ou professionnel ou un procédé commercial.



5. Tii comPetet autiiorities Of the COntracting States May consuli together for
the elimination of double taxation iii cases flo provided for in the Convention.

ARICL2

1TIe competent authoflties of the Contracting States shall exohange such
Înformatio (being information Whicii la; at their disposai under their respective
taxation laws in the. normal course of administration> as la necessary for
carrying out thc provisions of this Convention concerning taxes covered by the
Convention. Any inforaiiation 80 exchanged ubali be treated as secret and shah
not b. disclosed te any persons other than those concemned with the assessment
and collection of the taxes covered by the Convention. No information as
aforeuaid shali be exchanged whicii would disclose any trade, business,
industrial or profesuional secret or trade process.

2. lI no case shall the. provisions of this Article b. construed so as to impose on
a Contracting State Uic obligation, ta carry out administrative mensures at
variance with Uic regulations and practice of that or thc other Contracting Stae
or which would b. contrary to its sovereignty, securlty or public policy or to
supply particulars wbich are tact obtainable under its own legislation or that of
Uic Statc making application.

ARILE 26

Dipomti Aent ad on ula ffmr

1. Nodhing in this Convention shall affect Uic fiscal privileges of diplomnatic
agents or consular officers under Uic gencral miles of international law or
under Uic provisions of special agreements.

2. Notwiflhutanding Article 4, an individual who la a member of -a diplomnatic
mission, consular post or permanent mission of a Côntracting State whichii l
sltuated in Uic oUier Contracting Statc or in a Uiird State shall be deemed for
the purposes of Uic Convention wo be a resident of Uic sending State if he is
liable in Uic aending State ta Uic -a obligations in relation to tax on us total
inone aid capital as are residents of that sending State.

3. The Convention shal flot apply wo international orgariizations, to orgmns or
officials thereof and to persons who are members of a diplomatic mission,
consular post or permanent mission of a third State or group of States, being
present in a Contracting Statc and who arc not liable in cituer Contracting
Statc to Uic smc obligations in relation to tax on ther total incomc aid capital
as are residents Uiereof.



2. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées
comme imposant à un État contractant l'obligation de prendre des mesures
administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative ou à
celles de l'autre État contractant ou contraires à sa souveraineté, à sa sécurité
ou à l'ordre public, ou de transmettre des renseignements qui ne peuvent être
obtenus sur la base de sa propre législation et de celle de l'État qui les
demande.

ARTICLE 26

Asent dinlomatioMe et fo minaires ennminfres

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux
privilèges fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les
fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit des gens,
soit des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une mission
diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État
contractant qui est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est
considérée, aux fins de la Convention, comme un résident de l'État accréditant
à condition qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux mêmes obligations,
en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu et de sa fortune, que les
résidents de cet État.

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs
organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une
mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente
d'un État tiers ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le territoire
d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'autre État
contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu et de la fortune, que les résidents desdits États.

ARICLE 27

Dispnaltinns diverses

1. Ls dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme
limitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions,
crédits ou autres allégements qui sont ou seront accordés:

a) par la législation d'un État contractant pour la détermination de l'impôt
prélevé par cet État; ou

b) par tout autre accord conclu par un État contractant.

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme
empêchant le Canada de prélever un impôt sur les montants inclus dans le
revenu d'un résident du Canada à l'égard d'une société de personnes, une
fiducie ou une corporation étrangère affiliée contrôlée dans laquelle il possède
une participation.

3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer
directement entre elles pour l'application de la Convention.



<b) by any othe agreement entered lnto by a Contracting State.

2. Nodding in the. Convention shali bc construed as preventing Canada, fromn
imposing a tax on amounts included in the. income of a resident of Canada
witii respect to a parbnershp, trust, or controlled foreign affihiat, in whicii he
has an interest.

3. lie competent autiioities of the Contracting States may communicate with
ewc ohe directly for the purpas. of applying the Convention.

4. Contibutions ln a year in respect of services rendered in that year paîd by, or
on behaif of, an ladividul wiio is a resident of a Contractlag State or who is
temporariy present la that State, to a pension plan that is recognized for tax
purposes in the other Contracting State shall, during a period not exceeding la
the aggregate 60 months, ke treated la the. same way for tax purposes in the
flrst-mentioned State as a contribution puid ta a pension plan that is recognized
for tax puiposes la that first-mentioncd State, provided that:

(a> suchi mdividual was contributing on a regular buis to the. pension plan
for a periad ending immediately before hoe becanie a resident of or
teniporarily present la the first-mentioned State; and

(b) the competent authority of the. first-mentioned State agrees that the
pension plan corresponds to a pension plan recognizod for tax purposes
by that State.

5. For purposes of paragraph 3 of Article XXII (Consultation) of the. General
Agreement on Trade la Services, the. Contractiag States agree that,
natwidhstanding tha paragraph, any dispute between tiien as te wiiedier a
measure Mals wiin the scope of this Convention maiy kc brougiit before the.
Couneil for Trade la Services, as provlded by that paragrapii, only with the
cornent of both Contracting States. Any doubt as to the latarresaton of this
parapraph saIl ke resolved under parapraph 4 of Article 24 or, faing
agreenment under that procedure, pursuant to any other procedure agreed te by
bath Contracting States.

ARCL2

EntrzJato Fort

1 . Tis Convention shall k ratified and the. instruments of ratification shial ke
exchanged as soon as possible.

2. The. Convention shali enter lato force upon the. exchange of instruments of
ratification and its provisions shall have effect:



4. Les contributions pour l'année relatives à des services rendus au cours de cette
année, qui sont payées par une personne physique ou pour le compte d'une
personne physique qui est un résident d'un État contractant ou qui y séjourne
d'une façon temporaire, à un régime de pension qui est reconnu aux fins
d'imposition dans l'autre État contractant sont, pendant une période n'excédant
pas au total 60 mois, considérées aux fins d'imposition dans le premier État de
la même manière que les contributions payées à un régime de pension qui est
reconnu aux fins d'imposition dans le premier État, pourvu que:

a) cette personne physique ait contribué d'une façon régulière au régime
de pension pendant une période se terminant imniMédatmnt avant
qu'elle ne devienne un résident dans le premier État ou qu'elle n'y
séjourne de façon temporaire; et

b) l'autorité compétente du premier État convienne que le régime de
pension correspond à un régime de pension reconnu aux fins
d'imposition par cet État.

5. Au sens du paragraphe 3 de l'article XXII (Consultation) de l'Accord général
sur le commerce des services, les États contractants conviennent que,
nonobstant ce paragraphe, tout différend entre eux sur la question de savoir si
une mesure relève de la présente Convention, ne peut être porté devant le
Conseil sur le commerce des services, tel que prévu par ce paragraphe,
qu'avec le consentement des deux États contractants. Tout doute au sujet de
l'interprétation du présent paragraphe est résolu en vertu du paragraphe 4 de
l'article 24 ou, en l'absence d'un accord en vertu de cette procédure, en vertu
de toute autre procédure acceptée par les deux États contractants.

ARTICL 2

Entrée en vieer

L La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront
échangés dès que possible.

2. La Convention entrera en vigueur dès l'échange des instruments de ratification
et ses dispositions seront applicables:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du lw janvier de l'année au
cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant
à partir du ljanvier de l'année au cours de laquelle la Convention est
entrée en vigueur.

3. Les dispositions de la Convention entre le Canada et la Suisse tendant à éviter
les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune
signée à Berne le 20 août 1976 cesseront d'avoir effet à l'égard des impôts
auxquels la présente Convention s'applique conformément aux dispositions du
paragraphe 2.



ARTICLEI

Ibns Convention àbal continu in efi indefitey but eatbe Contracding
Smae nîy, on or befcrs lune 30 in any calendar year afler die yeu of the excbango of
instufmn of rutification, give to the odbur Conumctng 8W.u a notic of tenation
in wing tbroqgh diptoniatic channel; i sncb event, the Convntion d"a cease to
have effrct

(a) hi respect e tax witbd ut die soue on ainounts ai- or credited to
non-resldents on et after the fit day of January i the calendar year not
followlng duat in vblcl the notice ia given; aid

(b) ia respect of odtxes for taxation yems beginning on or after dis firit day
Mf lanuary i the calendar yer next following dhtm wbich die notice is

IN WMIMS WERBOEF dis undeslgned, duly audioelzed ho duat effect, bave
signed dhis Convention.

DONE i duplicats at tdis 6 day ofM c
1997, in dis Englisb and Frencb languages, eacb version being 4:Zi1 audiendoc.

0F CANADA

Rejean Frer.ette

FOR TUFE SWISS FEDFItAL
COUNCn.L

KasPar Villiger



l£ présente Cnvention reste-ra indéfinime n vigueur, Mais chacun des États
ontactant pourra, Jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile postérieure à l'année

de l'échang des instruments de ratification, donner par la voie diplmatiq un avis
de dénonciation écrît à l'autr &a couutant dans ce cas, la Conventon cssr
d'te applicable:

a) à l'égard de l'impàt retenu à la souar les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur cift à parti du l«janvier de l'année civile qlui
suit immédiîatemen celle OÙ l'avis est donné; et

b) à l'6gard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partir
du l« janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle OÙ l'avis est
donn&

EN I DE QUOI les soussignés, dément autorisés & cet erfe, ont signéi la présente

FAiT on dt* exempair àCÂ Iu ,c L4ord fJ*
1997, en langues ftançais et anlie hqeversion hissant également foi.

DU CANADA
POUR LE CONSEL FÉDÉRAL
SUIMS

Romn FneteKspar VilligerRojean Frenette
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